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Emploi
J-P. Anciaux co-auteur d'une proposition de loi



Jean-Paul Anciaux, député de Saône-et-Loire, est l'auteur, avec sept autres députés UMP, d'une proposition de loi destinée à « faciliter le maintien et la création d'emplois ». Le texte a été déposé à la présidence de l'Assemblée nationale le 6 avril, et présenté hier par Jean-Paul Anciaux à l'occasion d'une conférence de presse à Paris.


Cette proposition de loi porte sur les groupements d'employeurs, le prêt de main-d'œuvre à but non lucratif, le contrat de professionnalisation, le télétravail et l'allocation équivalent retraite. « Nous avons travaillé avec trois intentions : faciliter la vie des acteurs de l'emploi au quotidien, clarifier, en les codifiant ou en les précisant, des pratiques actuelles vécues dans une forme d'insécurité juridique et qui peuvent être un véritable frein à la création ou au maintien de l'emploi, et assurer les droits des salariés » a expliqué Jean-Paul Anciaux.

Cette proposition de loi s'inscrit dans le cadre des difficultés liées à la crise actuelle, et de la nécessité, affirme le député, « d'améliorer la mobilité professionnelle et de préserver les droits des salariés ».
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